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PREAMBULE 

 

Les troubles musculo-squelettiques (TMS) sont définis dans un rapport de l’organisation 

mondiale de la santé (OMS), comme un ensemble d'affections de l’appareil locomoteur, c’est-

à-dire des muscles, des tendons, du squelette, des cartilages, des ligaments et des nerfs.[1]  

 

Il existe une composante professionnelle importante dans la survenue de ces pathologies, 

notamment lorsque la charge de travail mécanique est supérieure à la capacité fonctionnelle 

des différents composantes articulaires de l’appareil musculo-squelettique.[1] 

 

Les TMS représentent aujourd’hui une préoccupation majeure de Santé au Travail, mais 

également de Santé Publique (Plan Santé Travail 1 et 2 ) [2], [3] et un coût important pour les 

entreprises car ils sont la cause la plus commune de douleur chronique et d’incapacité 

physique au travail. [4] 

 

Au niveau individuel, les conséquences sont un risque de handicap durable et de gêne dans les 

gestes de la vie quotidienne, pouvant aller de la douleur à une incapacité fonctionnelle, une 

perte d'emploi, voire une désocialisation.  

 

Depuis plusieurs années, dans la plupart des pays industrialisés ils constituent en terme de 

fréquence, la première cause de maladie professionnelle.  En France, les TMS sont considérés 

comme des maladies professionnelles au titre des tableaux 57, 69, 79, 97 et 98 du Régime 

Général et au titre des tableaux 29, 39, 53, 57 et 57bis du Régime Agricole.   

 

Pendant les dernières décennies, ils ont constitué le sujet de nombreux travaux de recherche 

afin de mieux identifier la prévalence, les morbidités et les coûts liés à ces troubles. Malgré 

cet intérêt croissant, la reconnaissance d’une origine professionnelle reste à l’heure actuelle 

encore longue et compliquée parce qu’il est nécessaire de réaliser une évaluation pertinente 

des expositions, sur une période de plusieurs mois, afin de prononcer avec certitude une 

imputabilité professionnelle.  
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Cette difficulté peut entrainer une sous-déclaration et une sous-reconnaissance des cas de 

maladie professionnelle avec toutes les conséquences que cela implique: la poursuite de 

l’exposition professionnelle, le retard de mise en place de mesures de prévention adaptées, le 

problème du maintien dans l’emploi, l’aggravation de la pathologie et la prise en charge 

retardée, le défaut d’indemnisation. 

Dans ce contexte, le développement et  l’utilisation des outils d’évaluation des expositions 

professionnelles sont devenus très importants et semblent justifiés. Une étude de faisabilité à 

partir de cas théoriques a montré la possibilité d’utiliser une matrice « emplois/expositions » 

américaine, un outil qui pourrait constituer une alternative dans l’amélioration de ces délais, 

afin d’optimiser la prise en charge des maladies professionnelles.  

Cependant, les conditions de travail sont différentes dans les deux pays et il est nécessaire 

d’étudier la fiabilité de cette méthode dans la pratique courante française. Dans cette 

perspective une matrice française est en cours de constitution.  

Pour répondre à ces questions, une étude a été conduite dans le cadre de plusieurs séances du 

Comité Régional de Reconnaissance des Maladies Professionnelle, d’avril à décembre 2016.  

Le but de cette étude était ainsi de tester la performance d’évaluation des deux matrices 

«emplois/expositions», une américaine et l’autre française, comparée à la réponse du comité 

qui reste la méthode actuelle de référence, et de pouvoir déterminer l’apport dans les actions 

de prévention des TMS en entreprise et dans la démarche d’orientation du salarié par son 

médecin du travail.  
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I. INTRODUCTION 

1. 1. Rappels sur les Troubles Musculo-Squelettiques 

1.1.1. Définitions et types de lésions 

Les troubles musculo-squelettiques sont caractérisés par des pathologies micro traumatiques  

péri-articulaires potentiellement liées à une hyper-sollicitation d’origine professionnelle.  

Ces affections peuvent aller  des troubles légers et passagers jusqu’aux lésions irréversibles, 

aux états chroniques et aux handicaps importants. Ils se distinguent en trois types de lésions : 

les lésions aiguës, subaiguës et douloureuses (dues à l’action de charges importantes et de 

courte durée) et les lésions chroniques et persistantes (dues à une surcharge permanente).[1] 

[5]–[8] 

Cliniquement, il existe un ensemble hétérogène constitué de TMS spécifiques et de TMS non 

spécifiques. 

 Les TMS spécifiques regroupent des pathologies et syndromes spécifiques bien définis avec 

un diagnostic basé sur des critères cliniques (interrogatoire du patient et examen clinique) et 

paracliniques précis et systématisés (par exemple: cervicalgies avec irradiation, syndrome de 

la coiffe des rotateurs, épicondylite latérale, syndrome du canal carpien, ténosynovite de De 

Quervain, hygroma du genou etc. ) mais aussi des pathologies spécifiques moins codifiées 

(cervicalgies, dorsalgies, lumbago, rachialgies, …). Pour ces dernières, l’apport des critères 

cliniques et paracliniques restent plus modestes pour poser le diagnostic basé essentiellement 

sur les données de l’interrogatoire c’est-à-dire les symptômes relativement systématisés 

déclarés par les patients.  

Les TMS non spécifiques correspondent à des tableaux cliniques dans lesquels les symptômes 

déclarés sont des symptômes musculo-squelettiques classiques mais qui ne répondent pas aux 

critères diagnostic des TMS spécifiques c’est-à-dire que ces symptômes sont mal systématisés 

et les critères paracliniques peu contributifs pour porter un diagnostic spécifique. Elles sont 

des pathologies non spécifiques par auto-questionnaire comme le questionnaire nordique. Ces 

derniers troubles sont identifiés dans la 10ième révision de la Classification Internationale des 

Maladies (CIM-10) par la mention « sans précision». [9]–[11] 
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Les lésions sont aussi différentes, en fonction de leur localisation (épaule, coude, mains et 

poignet, rachis, genou etc.) et en fonction de leur nature (tendinopathies, neuropathies, 

arthropathies). 

Les régions corporelles concernées sont principalement les articulations des membres 

supérieurs et le rachis.  

Les principales maladies au niveau des membres supérieurs sont les suivantes:   

 épaule: tendinopathie de la coiffe des rotateurs 

 coude: épicondylite latérale, épicondylite médiale, hygroma, syndrome du tunnel 

cubital ou ulnaire 

 poignet et main: syndrome du canal carpien, tendinites des fléchisseurs et des 

extenseurs de la main et des doigts, maladie de De Quervain (pouce) 

 

Les TMS des membres inférieurs sont plus rares et concernent principalement le genou 

(hygromas, arthrose) ou des atteintes du tendon d'Achille (tendinopathies achilléennes).  

En ce qui concerne les troubles rachidiens, les lombalgies sont les plus fréquentes 

manifestations.  

Une revue de la littérature des études épidémiologiques en population (générale ou active) 

s’intéressant aux douleurs ou symptômes musculo-squelettiques au cours de l’année 2011 

permet de décrire et comparer des données observées dans ces différentes populations. Les 

prévalences des douleurs ou des symptômes musculo-squelettiques estimées étaient les 

suivantes: 17 à 48% pour la nuque, 19 à 39% pour l’épaule, 6 à 21% pour le coude, 8 à 38% 

pour la main et le poignet, 6 à 33% pour le haut du dos , 21 à 63% pour le bas du dos, 6 à 32% 

pour la hanche, 11 à 26% pour le genou, 7 à 27% pour les chevilles/pieds.  

La limite de cette prévalence est qu’elle prend en compte tout symptôme musculo-

squelettique survenu sur le site étudié au cours de la période de référence indépendamment de 

sa durée et de sa gravité ou intensité (aigus, subaigus, chroniques). [9] 

L’Agence européenne pour la santé et la sécurité au travail (EU-OSHA, 2000), classifie les 

TMS d’origine professionnelle dans une large gamme de maladies inflammatoires et 

dégénératives de l’appareil locomoteur, parmi lesquelles:  
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 des inflammations des tendons (tendinites et ténosynovites), notamment de l’avant-bras et 

du poignet, du coude et des épaules, dans les professions impliquant des périodes de 

travail répétitif et statique prolongées;  

 des myalgies, c’est-à-dire des douleurs et troubles fonctionnels des muscles survenant 

principalement dans la région du cou et des épaules, dans les professions impliquant des 

postures de travail statiques;  

 une compression des nerfs - syndrome canalaire - intervenant en particulier dans le 

poignet et l’avant-bras;  

 des dégénérescences de la colonne vertébrale, généralement dans la nuque et la région 

lombaire mais aussi l’arthrose de la hanche ou des genoux. [9] 

 

1.1.2. Les principaux facteurs de risque  

 

Au sens de  l’OMS (1985), les TMS sont des « maladies liées au travail  c’est-à-dire des « 

maladies pour lesquelles l’environnement de travail et la réalisation du travail contribuent de 

manière significative, mais non exhaustive, à leur étiologie multifactorielle».  

L’environnement professionnel joue un rôle important et spécifique dans le déclenchement, le 

maintien ou l'aggravation de ces pathologies. [12]– [15] 

Cependant, de nombreux travaux ont permis d’étayer le rôle de certains facteurs de risque 

dans la survenue des TMS. Bien que la majeure partie des expositions professionnelles 

suspectées et reconnues soit des hyper-sollicitations de nature physique et biomécaniques, la 

question du rôle des expositions psycho-sociales et organisationnelles s’est régulièrement 

posée avec de nombreuses études mettant en évidence des liens avec des expositions 

professionnelles autres que biomécaniques .[16]– [19] 

Le modèle de risque bio-psycho-social des TMS prend en compte des facteurs de risque 

individuels  et des facteurs de risque professionnels qui sont souvent multiples avec des 

facteurs biomécaniques, des facteurs organisationnels  et des facteurs psychosociaux. 
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Figure 1: Schéma Roquelaure/ Lasfargues 

La seule présence d’un facteur de risque n’est pas suffisante pour estimer le risque. De façon 

générale, la gravité d’un facteur de risque dépend de trois grandes caractéristiques: l’intensité 

(ou l’amplitude), la fréquence et la durée. 

Facteurs individuels 

Ces facteurs sont liés aux caractéristiques intrinsèques des individus telles que l’âge, le genre, 

l’état de santé ou la génétique.  

Par exemple, un diabète ou des antécédents de fracture du poignet sont des facteurs favorisant 

l’apparition du syndrome du canal carpien. 

Facteurs biomécaniques 

Les principaux facteurs de risque biomécaniques sont:  

 la forte répétitivité des gestes, qui entraîne une sollicitation continuelle des mêmes 

structures anatomiques (fréquence, vitesse) 

  les efforts excessifs, comme lors du port de charges lourdes (forces exercées, masses 

transportées ou déplacées, pénibilité physique) 

 le travail nécessitant des gestes précis et très fins,  

 les postures inconfortables ou maintenues durant de longues périodes, telles que le travail 

bras au-dessus du niveau des épaules (abduction d’épaule, flexion /extension coude ou 

poignet) 

  l’exposition aux vibrations et le froid constituent des facteurs aggravants 

 la combinaison des facteurs biomécaniques et la durée d’exposition prolongée aux 

contraintes physiques. 
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Facteurs organisationnels 

L'activité des salariés aux postes de travail est fortement déterminée par l'organisation du 

travail. 

Les facteurs organisationnels qui peuvent être à l’origine de contraintes font l’objet de 

classifications multiples et évoluent au rythme des changements organisationnels du travail, 

Ils peuvent être regroupés en 4 grandes catégories:  

 le contenu du travail: activités monotones ou répétitives, activités exigeant de traiter un 

très grand nombre d’informations, exposition permanente à la clientèle, confrontation à la 

mort ou la souffrance, activité impliquant une responsabilité sur la vie d’autrui, 

 l’organisation du travail ou la gestion des ressources humaines : changements 

organisationnels fréquents, horaires de travail incompatibles avec la vie sociale et 

familiale temps de travail prolongé, interruption fréquente dans le déroulement du travail, 

flux tendu,  

 la qualité des relations de travail: isolement social ou physique, management peu 

participatif, faible communication dans l’entreprise, absence d’évaluation du travail ou 

évaluation inadaptée, 

 l’environnement physique: bruit, mauvaise conception des lieux de travail, open space. 

Facteurs psychosociaux 

La charge de travail excessive, la forte pression temporelle, le manque d'autocontrôle sur le 

travail, la faible latitude décisionnelle des salariés sur leur travail, de soutien social des 

collègues et de la hiérarchie, l'avenir professionnel perçu comme incertain, la manque de 

reconnaissance,  l’insécurité d’emploi, l’insatisfaction, les relations sociales dégradées 

constituent des facteurs psychosociaux. 

Les facteurs psychosociaux peuvent être sources de stress lorsque le salarié en a une 

perception négative. 

Les effets du stress en liaison avec les TMS sont multiples. Les forces de serrage et d'appui 

sont accrues, la tension musculaire s’accroit, le temps de récupération s'allonge. Le stress 

amplifie la perception de la douleur et rend les salariés plus sensibles aux facteurs de risque de 

TMS. Les modèles de Karasek et Sieegrist sont les plus connus pour étudier le vécu et le 

stress des salariés.   
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Autres facteurs: 

D’autre facteurs de responsables d’une augmentation des TMS peuvent être liés à l’effet 

conjugué du vieillissement de la population active, de l’allongement des carrières  et d 

l’évolution du travail avec intensification du travail et de la productivité.[20]– [23].  

 

1.2.  Réglementation Française  

Depuis plus de 20 ans, les troubles musculo-squelettiques sont en France, comme dans 

d’autres pays industrialisés, la première cause de maladie professionnelle indemnisée, et reste 

un enjeu de Santé au Travail comme de Santé Publique.  

En France, la Sécurité Sociale permet aux travailleurs de recevoir des compensations 

financières ou un départ anticipé à la retraite pour certaines maladies professionnelles.    

Toutes les maladies pour lesquelles une demande de reconnaissance de l’imputabilité 

professionnelle a été faite,  ne sont pas des maladies professionnelles. 

 

1.2.1. Maladie Professionnelle  

L’art. L. 461-1 du Code de la Sécurité́ Sociale définie la maladie professionnelle comme la 

conséquence directe de l’exposition d'un travailleur à une nuisance physique, chimique ou 

biologique ou si elle résulte des conditions dans lesquelles il exerce d'une façon habituelle son 

activité́ professionnelle.[24] 

Il est très souvent impossible de fixer avec exactitude le début de la maladie, parce qu’il y a 

certaines affections caractérisées par une apparition progressive et leur manifestation est 

parfois plusieurs années après le début de l’exposition et même après l'arrêt de l’exposition. 

Les tâches et les contraintes de travail sont complexes et souvent difficiles à caractériser. Dans 

le cas des maladies professionnelles, les expositions sont souvent modérées et répétées. 

Dans ces conditions, il est souvent difficile de prouver cette imputabilité aux nuisances 

professionnelles. 
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1.2.2. Le système de reconnaissance de maladies professionnelles 

Dans la réglementation française, il y a deux procédures de reconnaissance des maladies 

professionnelles, la présomption d’origine et le comité régional de reconnaissance des 

maladies professionnelles. 

a. Présomption d’origine. Le système des tableaux 

 

Le droit à la réparation, dans le cas des suspicions de maladies professionnelles, se base sur un 

système de présomption tenant compte des critères médicaux et techniques de probabilité et 

des critères administratifs prévus dans des "tableaux" publiés au Journal officiel et 

régulièrement complétés et modifiés et à partir desquelles l’origine professionnelle d’une 

maladie peut être prononcée.  

Il existe actuellement, 118 tableaux (98 et 20 bis et ter)  pour le régime général et 66 (58 et 8 

bis) pour le régime agricole. 

Chaque tableau est composé par: un numéro d'ordre et un titre, la pathologie ou les 

symptômes, le délai de prise en charge, la liste limitative ou indicative des travaux 

susceptibles de provoquer l'affection en cause. Dans certains cas les  tableaux prévoient 

également une durée minimale d'exposition qui correspond à la durée d'exposition à la 

nuisance en-dessous de laquelle l'indemnisation par la présomption d’origine est impossible.  

Toute affection qui répond aux conditions médicales, professionnelles et administratives 

mentionnées par les tableaux est systématiquement "présumée" d’origine professionnelle sans 

qu’il soit nécessaire d’en établir la preuve. [25] 

Concernant les troubles musculo-squelettiques, en France, ils sont compris dans 5 tableaux de 

maladies professionnelles, que ce soit pour les salariés du régime général ou pour ceux du 

régime agricole.  
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Régime Tableau Libellé 

G
én

ér
a
l 

57 Affections périarticulaires provoquées par certains gestes et 

postures de travail 

69 Affections provoquées par les vibrations et chocs transmis par 

certaines machines-outils, outils et objets et par les chocs itératifs 

du talon de la main sur des éléments fixes 

79 Lésions chroniques du ménisque 

97 Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par des 

vibrations de basses et moyennes fréquences transmises au corps 

entier 

98 Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par la 

manutention manuelle de charges lourdes 

A
g
ri

co
le

 

29 Affections provoquées par les vibrations et chocs transmis par 

certaines machines-outils, outils et objets et par les chocs itératifs 

du talon de la main sur des éléments fixes 

39 Affections périarticulaires provoquées par certains gestes et 

postures de travail 

53 Lésions chroniques du ménisque 

57 Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par des 

vibrations de basses et moyennes fréquences transmises au corps 

entier 

57bis Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par la 

manutention manuelle habituelle de charges lourdes 

Tableau 1: INRS – Tableaux des maladies professionnelles des TMS [26] 

 

Notre étude comporte sur les pathologies des tableaux 57 pour le membre supérieur et 98 pour 

le rachis.  
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Date de création: décret du 2 novembre 

1972 

Dernière mise à jour: décret du 1
er 

août 2012 

Désignation des 

maladies 

Délai de prise 

en charge  

Liste limitative des travaux susceptibles de 

provoquer ces maladies 

- A - Épaule       

Tendinopathie aiguë 

non rompue non 

calcifiante avec ou sans 

enthésopathie de la 

coiffe des rotateurs. 

30 jours  Travaux comportant des mouvements ou le 

maintien de l'épaule sans soutien en abduction 

(**) avec un angle supérieur ou égal à 60° 

pendant au moins 3h30 par jour en cumulé.  

Tendinopathie 

chronique non rompue 

non calcifiante avec ou 

sans enthésopathie de la 

coiffe des rotateurs 

objectivée par IRM (*). 

6 mois sous 

réserve d'une 

durée 

d'exposition de 

6 mois)  

Travaux comportant des mouvements ou le 

maintien de l'épaule sans soutien en abduction 

(**): - avec un angle supérieur ou égal à 60° 

pendant au moins deux heures par jour en cumulé 

ou - avec un angle supérieur ou égal à 90° 

pendant au moins une heure par jour en cumulé.  

Rupture partielle ou 

transfixiante de la coiffe 

des rotateurs objectivée 

par IRM (*) 

1 an (sous 

réserve d'une 

durée 

d'exposition 

d'un an) 

Travaux comportant des mouvements ou le 

maintien de l'épaule sans soutien en abduction 

(**): - avec un angle supérieur ou égal à 60° 

pendant au moins deux heures par jour en cumulé 

ou - avec un angle supérieur ou égal à 90° 

pendant au moins une heure par jour en cumulé. 

- B - Coude      

Tendinopathie 

d'insertion des muscles 

épicondyliens associée 

ou non à un syndrome 

du tunnel radial. 

14 jours  Travaux comportant habituellement des 

mouvements répétés de préhension ou 

d'extension de la main sur l'avant-bras ou des 

mouvements de pronosupination. 

Tendinopathie 

d'insertion des muscles 

14 jours  Travaux comportant habituellement des 

mouvements répétés d'adduction ou de flexion et 
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épitrochléens. pronation de la main et du poignet ou des 

mouvements de  pronosupination. 

Hygromas : 

épanchement des 

bourses séreuses ou 

atteintes inflammatoires 

des tissus sous-cutanés 

des zones d'appui du 

coude. 

  Travaux comportant habituellement un appui 

prolongé sur la face postérieure du coude  

- forme aiguë; 7 jours  

- forme chronique. 90 jours  

Syndrome canalaire du 

nerf ulnaire dans la 

gouttière épitrochléo-

olécrânienne confirmé 

par 

électroneuromyographie 

(EMG). 

90 jours (sous 

réserve d'une 

durée 

d'exposition de 

90 jours)  

Travaux comportant habituellement des 

mouvements répétitifs et/ou des postures 

maintenues en flexion forcée. Travaux 

comportant habituellement un appui prolongé sur 

la face postérieure du coude.  

- C - Poignet - Main et 

doigt  

     

Tendinite. 7 jours  Travaux comportant de façon habituelle des 

mouvements répétés ou prolongés des tendons 

fléchisseurs ou extenseurs de la main et des 

doigts. 

Ténosynovite. 7 jours  

Syndrome du canal 

carpien. 

30 jours  Travaux comportant de façon habituelle, soit des 

mouvements répétés ou prolongés d'extension du 

poignet ou de préhension de la main, soit un 

appui carpien, soit une pression prolongée ou 

répétée sur le talon de la main. 

Syndrome de la loge de 

Guyon. 

30 jours  

Tableau 2: INRS –Tableaux des maladies professionnelles 57 du Régime Général: Affections 

périarticulaires provoquées par certains gestes et postures de travail [26]  
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Date de création: décret 

du 15 février 1999 

Dernière mise à jour: -  

Désignation de la 

maladie 

Délai de prise en 

charge  

Liste limitative des travaux susceptibles de 

provoquer ces maladies 

Sciatique par 

hernie discale 

L4-L5 ou L5-S1 

avec atteinte 

radiculaire de 

topographie 

concordante. 

Radiculalgie 

crurale par hernie 

discale L2-L3 ou 

L3-L4 ou L4-L5, 

avec atteinte 

radiculaire de 

topographie 

concordante. 

6 mois (sous 

réserve d'une durée 

d'exposition de 5 

ans).  

Travaux de manutention manuelle habituelle de 

charges lourdes effectués: 

- dans le fret routier, maritime, ferroviaire, aérien; 

- dans le bâtiment, le gros œuvre, les travaux publics; 

- dans les mines et carrières; 

- dans le ramassage d'ordures ménagères et de 

déchets industriels; 

- dans le déménagement, les garde-meubles; 

- dans les abattoirs et les entreprises d'équarrissage; 

- dans le chargement et le déchargement en cours de 

fabrication, dans la livraison, y compris pour le 

compte d'autrui, le stockage et la répartition des 

produits industriels et alimentaires, agricoles et 

forestiers; 

- dans le cadre des soins médicaux et paramédicaux 

incluant la manutention de personnes; 

- dans le cadre du brancardage et du transport des 

malades; 

- dans les travaux funéraires. 

 

Tableau 3: INRS – Tableaux des maladies professionnelles 98: Affections chroniques du 

rachis lombaire provoquées par la manutention manuelle de charges lourdes[26] 
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b. Le système complémentaire de reconnaissance de maladies professionnelles 

Le système des tableaux présente cependant une double limite: se trouvent ainsi exclues du 

régime de réparation des maladies professionnelles, d'une part les maladies non inscrites dans 

l'un des tableaux, et d'autre part, celles pour lesquelles toutes les conditions médico-légales 

définies dans le tableau ne sont pas remplies. La loi n° 93-121 du 27 janvier 1993 a institué 

une nouvelle procédure de reconnaissance du caractère professionnel des maladies, après avis 

motivé d'un Comité Régional de Reconnaissance des Maladies Professionnelles (CRRMP): 

dans ce cas, la « présomption d'origine » disparaît, le lien de causalité entre la maladie et le 

travail doit être prouvé. 

Ce système prévoit 2 procédures complémentaires au système des tableaux de maladies 

professionnelles, qui permettent à la caisse primaire de reconnaître l’origine professionnelle 

d’une maladie. Elles sont soumises à l’article L. 461-1 du Code de la Sécurité Sociale.  

1 – Article L. 461-1 alinéa 3 du code de la Sécurité Sociale 

Parmi les maladies désignées dans les tableaux, une ou plusieurs conditions tenant au délai 

de prise en charge, à la durée d’exposition ou à la liste limitative des travaux, ne sont pas 

remplies, la maladie peut être reconnue d’origine professionnelle lorsqu’il est établi qu’elle 

est directement causée par le travail habituel de la victime. Il est obligatoire donc, que les 

lésions pathologiques figurant dans les tableaux soient strictement respectés. De plus, la 

victime ne bénéficie plus de la "présomption d'origine" ; le lien direct entre la maladie et le 

travail doit être établi.  

2 – Article L. 461-1 alinéa 4 du code de la Sécurité Sociale  

C’est le cas des maladies non désignées par un tableau de maladie professionnelle, lorsqu’il 

est établi qu’il existe un lien direct et essentiel avec le travail habituel de la victime, et qu’elle 

entraîne le décès de celle-ci ou une incapacité permanente partielle d’un taux supérieur ou 

égal à 25 % (Décret 2002-543 du 18/04/02). 

Dans ce cas de reconnaissance "hors tableau", la présomption d'origine disparaît également, 

et par conséquent, la preuve de la relation causale devra être apportée. 
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Chaque comité́ régional est composé par trois médecins qui sont tenus au secret médical : 

 le médecin conseil régional; 

 le médecin inspecteur régional du travail; 

 un professeur d’université, praticien hospitalier ou un praticien hospitalier 

particulièrement qualifié en matière de pathologie professionnelle. 

Son avis motivé est constitué et prononcé sur la base d’un dossier constitué par la CPAM. 

L'ensemble du dossier est rapporté devant le comité par le médecin conseil qui a examiné la 

victime ou qui a statué sur son taux d'incapacité permanente. 

Le comité va prendre en compte également  l’avis de l’ingénieur conseil du service de 

prévention de la CRAMIF (ou CARSAT hors Ile de France) qui doit faire connaitre la nature, 

la durée et le niveau des expositions auquel a été́ soumis le salarié. 

Le comité dispose de 4 mois pour rendre son avis,  à compter de sa saisine, et de 2 mois 

supplémentaires lorsqu’il y a nécessité d’examen ou d’enquête complémentaires. L’avis 

motivé du comité est rendu à la CPAM qui doit le notifier aux personnes concernées, victime 

ou ayants droit et employeurs.[25] 

Compte-tenu de la démographie, des nombreux dossiers de pathologies musculo-

squelettiques, de la difficulté de l’évaluation des expositions et de la charge actuelle des 

différents intervenants de ce comité, cela se traduit également par une augmentation des 

délais de réponse. 

En chiffre, les TMS représentent et 2014, 87% des maladies professionnelles en France. 

Parmi ces TMS, 90,2 % concernent les membres supérieurs et 7,7% le dos.  

La répartition par localisation est la suivante:  

 28,9% épaule, 

  20,7% coude,  

 40,5% main, poignet et doigts. 

Dans les statistiques de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie, l’évolution du nombre de 

maladies professionnelles entre 2004 et 2014 est illustrée dans le tableau suivant : 
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Figure 2: Evolution du nombre de maladies professionnelles sur la période 2004-2014 [27] 

1.2.3. Conséquences médicales et socio-professionnelles  

Malgré les tentatives pour améliorer la situation dans certaines entreprises conscientes du coût 

humain, social et économique du problème, il existe une augmentation continue de la 

fréquence de ces pathologies comme en témoignent indirectement les systèmes 

d’indemnisation des pays qui les reconnaissent (dont la France).  

Les conséquences médicales, sociales et économiques du développement des TMS sont 

multiples: 

 au niveau individuel les TMS se traduisent par des incapacités fonctionnelles, des 

souffrances et peuvent compromettre le maintien dans l’emploi, la réalisation de tâches 

de la vie courante, des séquelles parfois irréversibles, de réduction d’aptitude et  de 

risque de rupture de carrière professionnelle 

 au niveau social et familial, les TMS peuvent venir perturber l’équilibre de vie 

personnelle (exemple: loisirs limités…) 

 au niveau des entreprises les TMS engendrent des conséquences sur le fonctionnement, 

remplacement des salariés absents par des opérateurs non formés, difficultés du 

reclassement des salariés atteints, perte de salariés, un coût élevé direct et/ou indirect 
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 au niveau de la société, les TMS obligent à des renforcements législatifs, et à la mise en 

œuvre d’une politique d’accompagnement adaptée,  ils sont d’ailleurs au centre du débat 

social actuel sur la pénibilité au travail. [28] 

Les avantages sont la prise en charge des soins et de l’observance, l’arrêt de travail mieux 

indemnisé, la protection relative de l’emploi, qui peut être une aide pour le maintien dans 

l’emploi, les leviers de prévention. 

Les inconvénients sont en lien avec la certitude d’une origine professionnelle. En fonction de 

cette probabilité d’imputabilité aux conditions de travail, une déclaration de MP peut avoir 

des effets psychologiques plus ou moins bénéfiques, un retard à la reprise, donc elle peut être 

désavantageuse socialement.  

En conclusion, le praticien devra évaluer avec son patient les avantages et les inconvénients 

d'une déclaration de maladie professionnelle pour essayer d'avoir un pronostic médical et 

social optimal et conseiller au mieux son patient. 

1.3. Problématique de l’enquête  

 

La problématique dans l’ensemble des démarches concernant les troubles musculo-

squelettiques repose sur l'évaluation des expositions responsables des pathologies 

professionnelles qui est assez complexe et difficile dans ce système. 

L'évaluation de l'exposition constitue un défi méthodologique majeur pour les études sur les 

troubles musculo-squelettiques liés au travail. 

Les méthodes d'évaluation biomécanique de l'exposition souffrent toutes de diverses 

limitations. La mesure directe de l'exposition des travailleurs et des évaluations détaillées sont 

précises, mais elles peuvent classer les expositions dans des emplois où les expositions varient 

plus longtemps que la période d'observation du travail. [29], [30] 

La mesure directe et l'observation sont coûteuses et demandent beaucoup de temps, ce qui 

peut limiter leur application à de grands groupes de travailleurs. Les questionnaires 

d'exposition sont plus faciles à administrer aux grandes populations, mais les expositions auto 

déclarées sont probablement moins précises que l'observation ou la mesure directe. 
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Il est important de noter que les réponses des individus aux questionnaires d'exposition 

peuvent être sujettes à un biais de rappel ou à d'autres biais d'information, en particulier si la 

perception des expositions peut être altérée.[31] 

Il existe nombreux outils d’évaluation des sollicitations biomécaniques. Quelques exemples: 

 Outils d'évaluation de la charge de travail des membres supérieurs: Rapid Upper Limb 

Assessment (RULA) (1993), Upper Extremity Checklist (1993), Strain Index (1995), 

Occupational Repetitive Action (OCRA) (1996), Washington State ergonomic 

checklists (2000), Hand Activity Level (HAL) (2001), Upper Limb Expert Tool 

(2001), Check-list OCRA (2005), Assessment tool for repetitive tasks of the upper 

limbs (ART) (2009). 

Parmi eux, l'un des plus connus est RULA et l'un des plus récents est la check-list OCRA. 

RULA  est un outil d'analyse de situations de travail pour postes assis ou debout. Il tient 

compte du travail statique et dynamique et permet l'analyse des amplitudes articulaires des 

membres supérieurs ainsi que du cou et du tronc. Il aboutit à un score général pour la situation 

considérée. 

Check-list OCRA permet d'évaluer la charge dans les membres supérieurs pour des tâches 

manuelles et répétitives et d'établir des scores d'évaluation de manque de récupération, de 

fréquence des actions techniques, de force, de postures et de mouvements inadéquats, voire de 

facteurs additionnels comme le port de gants ou les vibrations. Le score final tient compte de 

la durée de travail. Cet outil est réservé aux spécialistes. 

 Outils d'évaluation du port de charges: Tables de Snook (1991), NIOSH lifting 

equation (1991), Tables de Mital (1993), Washington State ergonomic checklists 

(2000), Manual tasks risk assessment (ManTRA) (2004), ACGIH lifting threshold 

limit value for low-back risk (2004), Back-exposure sampling tool (BackEST) 

(2008).[32] 

Bien que les données individuelles obtenues prospectivement soient considérées comme les 

meilleures estimations de l'exposition, ces méthodes sont difficiles à appliquer dans les 

grandes études de cohortes et ne peuvent habituellement pas être appliquées aux études de 

données existantes. 

La question qui se pose est de savoir comment faciliter et harmoniser l’évaluation des 

expositions professionnelles.  
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Une étude préliminaire sur 10 cas simulés a montré la potentielle  faisabilité d’une matrice 

« emplois/expositions » américaine pour optimiser le procès d’évaluation des expositions 

physiques.[33] 

Toutefois, il est nécessaire de faire une étude de validité de l’utilisation de cette matrice à plus 

grande échelle, avant de développer un outil d’aide à l’évaluation des facteurs biomécaniques 

afin d’améliorer la prévention des TMS.  

 

1.4. Utilisation des matrices emplois/expositions 

Une matrice emplois-expositions (MEE) donne la correspondance entre les intitulés d’emplois 

(en général définis par la combinaison d’une profession et d’un secteur d’activité) et des 

indices d’exposition à une ou plusieurs nuisances. A partir du recueil relativement simple des 

intitulés professionnels d’un sujet, les MEE permettent donc de déduire des informations plus 

complexes sur les expositions de ce sujet et éventuellement de les mettre en lien avec des 

données de santé. 

Dans l'absence de données d'exposition au niveau individuel ou de données historiques, les 

matrices d'exposition professionnelle sont généralement utilisées dans la recherche en 

épidémiologie professionnelle pour estimer l'exposition des répondants aux facteurs de risque 

chimiques et physiques en fonction des titres d'emploi, des informations sur l'industrie et des 

données d'exposition de la population.[34] 

 Même si les données détaillées sur l'exposition au niveau individuel manquent dans de 

nombreuses bases de données sur les résultats de santé, la collecte d'informations de base sur 

la profession (par exemple, le titre d'emploi et l'employeur ou l'industrie) est plus fréquente. 

Dans la population générale les MEE fournissent un moyen d'assigner des informations plus 

détaillées sur l'exposition au travail lorsque seules ces données rudimentaires sont disponibles. 

Cela peut être utile pour les études d'exposition courante ou récente, et est encore plus 

précieux pour l'étude des expositions passées. L'évaluation des expositions rétrospectives dans 

les études de population générale est particulièrement difficile et pose un obstacle important à 

l'étude des associations entre les expositions professionnelles à long terme ou passées et le 

développement de maladies chroniques plus tard dans la vie[35], [36] 
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Une MEE fournit un moyen de convertir les titres de poste codés en estimations d'exposition 

pour les études épidémiologiques. Bien que cette technique ait été fréquemment utilisée dans 

les études sur les cancers professionnels, l'utilisation d'une matrice d'exposition au travail pour 

assigner des expositions à des expositions physiques telles que la posture, la répétition ou la 

force est moins courante. [35], [37]–[43] 

La reconnaissance que les MEE estimant les expositions physiques ont été sous-utilisées a 

augmenté leur utilisation dans des études récentes. En plus de leur efficacité, les MEE ont 

deux avantages supplémentaires: elles peuvent réduire le biais d'information entre malades et 

non-malades, et elles permettent l'estimation des données d'exposition quand aucune donnée 

n'est disponible autrement. Ce dernier avantage est particulièrement pertinent pour estimer les 

expositions historiques. 

L'obtention d'estimations objectives de l'exposition est un objectif important pour toutes les 

études épidémiologiques. Il est reconnu depuis longtemps que les personnes atteintes d'une 

maladie peuvent déclarer différemment les expositions par rapport à celles qui ne souffrent 

pas de la maladie et que les personnes ayant des conditions existantes peuvent se comporter 

différemment de manière à modifier leur exposition actuelle.  

Ces questions sont préoccupantes pour les études sur les troubles musculo-squelettiques et les 

expositions sur le lieu de travail, car les expositions autodéclarées peuvent être biaisées par les 

symptômes de la TMS, ce qui entraîne des perceptions d'exposition plus élevées chez les 

travailleurs symptomatiques [31]; d'une manière qui modifie leur exposition lorsqu'elles sont 

évaluées par des mesures objectives.[44]  

Ces deux sources de biais d'information peuvent conduire à des erreurs dans les associations 

mesurées, en particulier dans les études transversales. Parce que les MEE ne font aucune 

distinction entre les sujets malades et non malades, et assignent des expositions au niveau du 

groupe, le potentiel de biais d'information différentielle est nettement diminué par l'utilisation 

d'une MEE.[45] 

Certaines sources, telles qu’O* NET, utilisent une combinaison de ces méthodes. Chacune de 

ces méthodes présente des avantages. 

Les évaluations d'experts sont souvent utilisées dans la construction de MEE pour des études 

industrielles spécifiques sur les expositions aux produits chimiques et s'appuient sur des 

évaluateurs ayant une connaissance précise des emplois cotés.  
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L'accord inter-évaluateur a été signalé comme juste à modéré en ce qui concerne le classement 

des catégories d'emploi dans une population générale MEE pour les expositions aux membres 

inférieurs; [41] d’autres études ont constaté des variations substantielles entre les évaluateurs 

dans l'assignation des expositions.[46]  

Les MEE fondées sur les expositions autodéclarées utilisent les connaissances des travailleurs 

sur leur exposition habituelle à l'emploi, rassemblant ainsi les données de nombreux 

répondants pour chaque emploi.  

En regroupant les informations et en attribuant des expositions basées sur le niveau du groupe 

plutôt que sur les réponses individuelles, les MEE réduisent les biais d'information en raison 

de la variation individuelle des rapports.  

Cette approche a été utilisée dans quelques études d'expositions psychosociales liées au 

travail[47] et d'expositions physiques. Une étude de lombalgie liée au travail a utilisé des 

expositions auto-déclarées à la levée comme base pour les estimations d'exposition.  

Au lieu d'assigner des données déclarées individuellement comme exposition pour chaque 

individu, cette étude a attribué les valeurs moyennes des expositions physiques déclarées par 

les sujets non malades dans chaque groupe de titres d'emplois.[37]  

Une autre étude a utilisé une matrice de l'emploi et de l'industrie basée sur les expositions 

autodéclarées pour attribuer la flexion répétitive des mains et du poignet sur le lieu de travail 

dans une étude sur l'incapacité de travail dans le cas du syndrome du canal carpien. [39]. 

Les MEE constituent un outil attrayant pour l'évaluation de l'exposition parce qu’elles peuvent 

être mis en œuvre à un coût relativement faible et ne dépendent pas d'une auto-déclaration 

potentiellement biaisée des expositions. La disponibilité d'une MEE valable et généralisable 

profiterait à de nombreuses études.[35], [36] 

Une matrice emplois/expositions est composée des éléments suivants: 

 intitulé de l’emploi, 

 nom de la profession et nom du secteur d’activité, 

 nuisance biomécanique, 

 indices d’exposition (durée, intensité, fréquence). 
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La classification des emplois qui consiste dans le nom du métier et le secteur d’activité, est 

variable: 

Au niveau international: i) pour les professions: la Classification internationale type des 

professions (CITP) 1988 et 2008; ii) pour les secteurs d’activités: la Nomenclature d’activités 

de la communauté européenne (NACE) et la Classification internationale type des industries 

(CITI). 

En France: pour les professions: la Classification des professions et catégories 

socioprofessionnelles 

Aux Etats Unis: American Standard Occupational Classification (SOC) 

 

1.4.1. The Occupational Information Network (O*NET) 

Dans notre étude nous allons développer l’exemple d’utilisation d’une  MEE américaine 

existante basée sur le réseau d'information professionnelle (O * NET) et les expositions 

observées d'une grande cohorte américaine. [48] 

O * NET est un ensemble de données publiquement disponibles décrivant les besoins 

physiques et mentaux de plus de 900 professions, définies selon les codes SOC.  

Il s’agit d’une plateforme des exigences professionnelles et des taches des travailleurs 

développée par le ministère du travail américain. Les professions sont décrites en fonction des 

compétences et des connaissances requises, la façon dont le travail est effectué, et les milieux 

de travail typiques. Cette base de données est mise à jour régulièrement est peut être utilisée 

par les entreprises, les éducateurs, les demandeurs d'emploi, les professionnels des ressources 

humaines. 

Récemment, les chercheurs ont commencé à utiliser cette base dans les études d’évaluations 

des expositions professionnelles psychosociales, physiques et organisationnelles.  

Une revue de la littérature faite en 2010 a montré l’utilisation d’O*NET comme une matrice 

emplois/expositions. [49] 
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Les MEE construites pour mesurer les expositions physiques utilisent habituellement deux 

méthodes: les évaluations d'experts expérimentés affectant des expositions à des groupes 

d'emplois ou les expositions auto déclarées de travailleurs individuels dans différents emplois. 

Certaines sources, telles qu’O* NET, utilisent une combinaison de ces méthodes. 

Cependant, O * NET n'inclut pas de nombreuses expositions pertinentes pour la TMS, y 

compris les postures spécifiques, les vibrations de la main et la prise par pincement; les 

données relatives à d'autres conditions de travail sont également limitées. 

En 2012 et 2015, cette matrice a été utilisée dans des études épidémiologiques sur l’évaluation 

des expositions professionnelles dans le syndrome de canal carpien. [50], [51] 

 

1.4.2. Une matrice expérimentale française 

 

Une matrice emplois-expositions française pour l’estimation des expositions physiques  est en 

cours de constitution. Elle sera développée sur les données d’une importante cohorte de 

travailleurs français. J’ai participé au début de la partie « à priori » de cette matrice.  

 

Pour chaque code de Position et catégorie social (PCS2003), ou de Classification 

Internationale Type des Professions  de 1988-2008 en fonction de la période (CITP88 

CITP08), la moyenne de l’intensité et la fréquence de 0 à 5, sur les variables d’exposition 

biomécaniques a été codée: effort exigé,  port de charges très lourdes (>25 kg), port de 

charges lourdes (>10kg), travail bras écartés, cadence ou répétitivité, sollicitation du coude, 

tourner la main comme pour visser ou tordre le poignet, presser au niveau de la base de la 

main, tenir ou serrer quelque chose dans la main (outil).  

 

Une équipe de 6 codeurs entrainés (professionnel en santé au travail, codage) a effectué en 

binôme expositions professionnelles (trois juniors et trois séniors) en aveugle,  ainsi qu’une 

assistante administrative et un senior qui supervise. 

 

Les différences >10% ont été  résolues par consensus. Le Professeur B Evanoff a été  invité 

pour les discussions et les moyennes considérées. 
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II. OBJECTIF 

 

En tant que médecins du travail, nous sommes responsables de l’évaluation des risques dans 

l’entreprise, de la mise en place des actions de prévention adaptées aux conditions de travail 

et du suivi et conseil des salariés.  

 

Cette enquête permettait, à partir des patients adultes atteints d’une pathologie de type trouble 

musculo-squelettique (des cas réels, anonymes et en grand nombre), de tester la validité d’une 

matrice emplois-expositions américaine déjà existante et d’une nouvelle matrice française a 

priori, par rapport à la réponse du CRRMP considérée comme méthode de référence. 

 

Les objectifs principaux de cette étude étaient de préciser la place de cet outil:  

 dans l’aide à la hiérarchisation et à l’amélioration des actions de prévention des TMS dans 

les entreprises par les services de Santé au Travail; 

 dans la démarche de déclaration de maladie professionnelle du salarié, conseillé par son 

médecin du travail. 

 dans l’aide pour l’expert de prendre une décision plus homogène dans l’établissement de 

l’imputabilité professionnelle dans le cas des troubles musculo-squelettiques. 
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III. METHODE 

3.1. Design de l’étude 

Il s’agit d’une étude de performance d’une méthode d’évaluation des expositions 

professionnelles.  

Cette enquête s’est déroulée du 1
er

 avril au 31 décembre 2016, lors des séances du Comité 

Régional de Reconnaissance des Malades Professionnelles  au sein de la Caisse Régionale 

d’Assurance Maladie (de l’Ile de France) et dans  l’Unité de Santé Professionnelle de 

l’Hôpital Raymond Poincaré de Garches.  

Le CRRMP a pour mission  d'apprécier  l'existence d'un lien de causalité entre la pathologie 

du salarié, en l’occurrence les TMS,  et son activité professionnelle habituelle. Son avis 

motivé est constitué et prononcé sur la base des  dossiers constitués par la CPAM. 

L’expert du Comité était le Pr Descatha, chef de  l’Unité de Santé Professionnelle de l’Hôpital 

Raymond Poincaré, professeur d’université et praticien hospitalier spécialisé dans le 

diagnostic et le suivi des TMS d’origine professionnelle depuis plusieurs années. 

 

3.2. Participants 

Critères d’inclusion 

Les critères d’inclusion des patients étaient les suivants: 

 Dossiers constitués pour une pathologie de type TMS comprise dans le  Tableau 57 

(membre supérieur)  ou 98 des maladies professionnelles du Régime Général ; 

 Dossiers  présentés au CRRMP en alinéa 3 ; 

 Dossiers  conclus. 

Critères de non inclusion 

Les critères de non inclusion étaient les suivants: 

 Dossiers constitués pour TMS au niveau de membre inferieur (ex: hygromas de 

genoux). 
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3.3. Modalités de recrutement et d’information 

 

Les dossiers participant à l’étude correspondent aux salariés atteints des TMS. Ces dossiers 

sont soumis à l’avis du Comité de Reconnaissance de Malades Professionnelles, pour établir 

l’imputabilité professionnelle au titre d’alinéa 3 pour travaux hors liste limitative, délai de 

prise en charge dépassé ou durée d’exposition dépassée.  

Les affections ont été regroupées par  région: épaule (tendinopathie de l’épaule), coude (les 

épycondilites et le syndrome du nerf ulnaire, main (le syndrome du canal carpien et autres 

tendinites de la main) et rachis lombaire (la hernie discale) (tableau 57 membre supérieur et 

tableau 98 rachis). 

L’inclusion des dossiers a été réalisée lors des séances du CRRMP. 

3.4. Déroulement de l’étude 

 

La réunion du Comité Régional de Reconnaissance des Maladies Professionnelles 

Les données ont été recueillies à partir des cas réels de TMS présentés lors des plusieurs 

séances du Comité Régional de Reconnaissance des Maladies Professionnelles dont l’expert a 

été le Professeur Descatha. 

Lors de la séance, les informations suivantes ont été relevées: 

 les intitulés des professions et les codes CITP,  

 le contexte de la demande (hors liste limitative des travaux, délai de prise en charge ou 

durée d’exposition dépassée), 

 l’âge,  

 le sexe,  

 la pathologie et le tableau de maladies professionnelles, 

 la réponse du comité. 

L’avis du Comité était consulté chaque fois et considéré comme la référence. En cas de délai 

de prise en charge ou durée d’exposition dépassée, l’expert avec les autres membres du 

comité ont répondu chaque fois à la question de l’exposition réelle du métier.  
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Evaluation des expositions avec utilisation de la base O*Net et de la matrice française 

Afin de recueillir les mesures des expositions physiques en milieu de travail pour chaque 

métier, nous avons utilisé la base de données américaine O*Net. 

Une assistante a réalisé le codage des titres de poste français pour correspondre aux codes 

d'emploi SOC américains. 

 A l'aide d'outils de transcodage existants, Caps Tools, elle a codifié les titres de métier 

français dans la classification CITP 1988, puis les codes SOC américains par correspondance 

avec la CITP 2008. Nous avons créé un «crosswalk» transnational pour transcoder entre les 

deux systèmes.[52], [53] 

Les codes SOC ont été liés à la base de données American O * NET pour obtenir des mesures 

de l'exposition physique au poste de travail.  

Les variables d’exposition de la matrice américaine étudiées sont les suivantes:  

 force statique, 

 force dynamique, 

 utilisation de la main, 

 gestes répétitifs, 

 manipulation des objets. 

Nous avons également comparé l’accord entre les expositions dérivées de la matrice française 

et les résultats du CRRMP.  

Dans ce cas, le codage des métiers correspond aux codes PCS2003, CITP 88 et 08. 

Les variables d’exposition professionnelle de la matrice française étudiées sont les suivantes: 

 effort exigé, 

 port de charges très lourdes et lourdes, 

 sollicitation du coude, 

 tourner la main comme pour visser ou tordre le poignet, 

 presser au niveau de la base de la main, 

 force de préhension, 

 posture de l’épaule, 

 répétitivité. 
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3.5. Gestion des données 

Toutes les données ont été recueillies  pendant les séances de CRRMP dans un tableau 

EXCEL.  

Toutes les demandes prise en compte ont été conclues et la réponse du comité a été inscrite 

dans un tableau différent, relié par un identifiant aléatoire qui ne permet pas de le relier à toute 

identification possible.  

Aucune donnée directement ou indirectement nominative n’a été renseignée dans la base de 

données.  

 

3.6. Analyse statistique 

L’analyse statistique a porté sur tous les dossiers inclus.  

A partir des réponses du CRRMP et des résultats de l’évaluation des expositions en utilisant 

une MEE américaine et une MEE française a priori dans 450 dossiers, des courbes ROC ont 

été réalisées à l’aide des logiciels SAS et SPSS, par le Pr Alexis Descatha (INSERM UVSQ 

AP-HP). 

Les données quantitatives ont été décrites par leurs paramètres de position centrale (moyenne, 

médiane) et de dispersion (écart-type, range) tandis que les données qualitatives et ordinales 

ont été décrites par leur distribution de fréquence (proportions et intervalles de confiances à 

95%). 

La construction de courbes ROC (Receiver Opertaing Characteristics) a permis d’étudier  

pour chaque variable l’aire sous la courbe (AUC, Area under the curve), qui représente un 

indicateur global de performance d’évaluation (1 pour une prédiction idéale, un test 

parfaitement discriminant et 0,5 pour une prédiction dite au hasard): il s’agit d’une estimation 

globale des caractéristiques intrinsèques (sensibilité et spécificité) de l’outil d’évaluation pour 

ces différentes variables d’exposition.  
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Une AUC modèle a été calculée à chaque fois. Elle a pris en compte toutes les variables 

d’exposition étudiées, celles de la matrice américaine ainsi que celles de la matrice française. 

 

L’établissement des modèles logistiques avec méthode de sélection automatique (seuil à 10%, 

descendantes, forçant l’âge et le sexe) a permis de calculer les Odds Ratio afin de pouvoir 

déterminer parmi ces variables  d’exposition, lesquelles sont les plus pertinentes, c’est-à-dire, 

les plus associées à la réponse du CRRMP.  

 

3.7. Aspects éthiques et légaux 

Aucune donnée supplémentaire n’a été saisie, les données sont totalement et irréversiblement 

mises en anonymat lors de la saisie.  

Un accord de la Direction Régionale de la Sécurité Sociale a été obtenu et une information de 

la CNAM a été faite. 
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IV. RESULTATS 

4.1. Description de la population 

4.1.1. Donnés démographiques 

Pendant la période du 1 avril au 31décembre 2016, 450 dossiers présentés au CRRMP au titre 

d’alinéa 3 pour reconnaissance de trouble musculo-squelettique d’origine professionnelle ont 

été inclus dans notre étude. 

Parmi ces dossiers, 172 patients inclus sont des hommes (38,22 %) et 278 sont des femmes 

(61,78%).  

L’âge moyen des participants était de 50.5 ans, avec un âge médian de 54 ans. Le plus jeune 

participant était âgé de 23 et le plus âgé de 64 ans. 

 

4.1.2. Données professionnelles 

Plus de 100 professions étaient représentées parmi les sujets participants  à l’étude.  

Les métiers les plus représentés appartiennent au secteur de nettoyage (70 dossiers), la caisse 

(21 dossiers), la vente (28 dossiers), la cuisine (22 dossiers), la garde d’enfants (19 dossiers), 

la maçonnerie (16 dossiers) etc. La liste des postes de travail est détaillée dans le tableau: 

poste de travail nombre frequence 

caissier 20 4,44 

maçon 16 3,55 

assistante maternelle 16 3,55 

agent entretien 15 3,33 

femme de chambre 9 2 

agent administratif 9 2 

agent entretien bureau 8 1 ,77 

secrétaire 7 1,55 

auxiliaire de la vie 7 1,55 

manutentionnaire 6 1,33 

femme de ménage 6 1,33 

aide ménage domicile 6 1,33 
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concierge 6 1,33 

comptable 5 1,11 

chauffeur bus 5 1,11 

plombier 5 1,11 

gardien 4 0,88 

couturière 4 0,88 

aide-soignante 4 0,88 

chauffeur livreur 4 0,88 

femme de ménage particulier 4 0,88 

employé libre-service 4 0,88 

conducteur machine 3 0,66 

mécanicien 3 0,66 

ide 3 0,66 

chauffeur poids lourds 3 0,66 

vendeur 3 0,66 

coiffeur 3 0,66 

cuisinier 3 0,66 

préparateur de commande 3 0,66 

aide cuisinier 3 0,66 

serveur 3 0,66 

agent de sécurité 3 0,66 

femme de ménage bureau 3 0,66 

conditionneuse 3 0,66 

opératrice production lingerie 2 0,44 

technicien de maintenance 2 0,44 

agent restauration 2 0,44 

agent sécurité 2 0,44 

atsem 2 0,44 

cariste 2 0,44 

conducteur d’engin 2 0,44 

aide a domicile 2 0,44 

serrurier 2 0,44 
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agent de service hospitalier (ménage) 2 0,44 

employé cuisine polyvalente 2 0,44 

femme de ménage et gardienne 2 0,44 

vendeur vêtement 2 0,44 

agent entretien aéroport 2 0,44 

pianiste 2 0,44 

fleuriste 2 0,44 

préparateur cuisinier 2 0,44 

chauffeur poids lourds 2 0,44 

boucher 2 0,44 

agent entretien bureau 2 0,44 

câbleur 2 0,44 

agent entretien hôpital 2 0,44 

déménageur 2 0,44 

manip radio 2 0,44 

manœuvre btp 2 0,44 

facteur 2 0,44 

agent de maitrise technique 2 0,44 

manouvre btp 2 0,44 

calorifugeur 2 0,44 

carteur operateur imprimerie 1 0,22 

monteur construction mécanique 1 0,22 

cascadeur 1 0,22 

responsable de magasin de sport 1 0,22 

charpentier métallier 1 0,22 

vendeuse 1 0,22 

chauffeur dans un parking 1 0,22 

agent d’entretien 1 0,22 

chauffeur livreur 1 0,22 

ouvrière en tannerie 1 0,22 

chauffeur manutentionnaire 1 0,22 

préparatrice commande 1 0,22 
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chauffagiste 1 0,22 

agent entretien mairie 1 0,22 

chauffeur 1 0,22 

vendeur boulangerie 1 0,22 

chauffeur accompagnateur d handicape 1 0,22 

vendeuse resto 1 0,22 

agent entretien métro 1 0,22 

manutentionnaire btp 1 0,22 

chauffeur de car 1 0,22 

mécanicien voiture 1 0,22 

chauffeur de taxi 1 0,22 

opératrice usine 1 0,22 

agent maintenance 1 0,22 

petite enfance 1 0,22 

chauffeur personne 1 0,22 

porteur pompes funèbres 1 0,22 

agent propreté 1 0,22 

rectifieur 1 0,22 

agent recouvrement 1 0,22 

ripeur ordure 1 0,22 

chef de chantier 1 0,22 

standardiste 1 0,22 

chef de projet administratif 1 0,22 

tôlier 1 0,22 

chef équipe nettoyage industriel 1 0,22 

vendeur parfumerie 1 0,22 

coffreur-boiseur 1 0,22 

vendeuse en boulangerie 1 0,22 

agent de nettoyage de métro 1 0,22 

maitre d’hôtel restaurant 1 0,22 

commercial 1 0,22 

bagagiste 1 0,22 
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commercial avec vente exclusive 1 0,22 

manutentionnaire de courrier à la poste 1 0,22 

agent restauration  ferroviaire 1 0,22 

mécanicien avion 1 0,22 

agent restauration avion 1 0,22 

métreur poseur 1 0,22 

conditionneur pharmaceutique 1 0,22 

monteur régleur automobile 1 0,22 

agent de nettoyage de restaurant 1 0,22 

ouvrier de préparation alimentaire 1 0,22 

conditionneuse - intérim 1 0,22 

paysagiste 1 0,22 

conditionneuse dentisterie 1 0,22 

pizzaiolo 1 0,22 

conditionneuse pharmaceutique 1 0,22 

plongeur en cuisine 1 0,22 

conducteur bus 1 0,22 

cadre direction école 1 0,22 

conducteur car 1 0,22 

réceptionniste 1 0,22 

agent service hôpital 1 0,22 

responsable administratif 1 0,22 

conducteur de travaux 1 0,22 

responsable équipe 1 0,22 

agent tri poste 1 0,22 

secrétaire comptable 1 0,22 

conducteur travaux 1 0,22 

serveur cafeteria 1 0,22 

contre maitre btp 1 0,22 

technicien ascenseur 1 0,22 

convoyeur de fond 1 0,22 

technicien sav téléviseur 1 0,22 
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cordiste nacelliste 1 0,22 

agent entretien manutention 1 0,22 

aide  domicile 1 0,22 

vendeur bricolage 1 0,22 

couvreur/ ouvrier étancheur 1 0,22 

vendeur sport 1 0,22 

agent accueil à la poste 1 0,22 

vendeuse boulangerie 1 0,22 

cuisinier restauration collective 1 0,22 

vendeuse hyper 1 0,22 

décoratrice meuble 1 0,22 

carrossier peintre 1 0,22 

aide cantinière 1 0,22 

manager caisse 1 0,22 

diagnostic btp 1 0,22 

agent entretien avion 1 0,22 

directeur vente 1 0,22 

manutentionnaire 1 0,22 

électro mécanicien 1 0,22 

boiseur maçon 1 0,22 

employé bureau 1 0,22 

maquilleuse 1 0,22 

agent de service et femme de chambre 1 0,22 

mécanicien agricole 1 0,22 

employé de banque 1 0,22 

mécanicien industriel machine-outil 1 0,22 

employé de pressing 1 0,22 

médecin généraliste 1 0,22 

employé immeuble 1 0,22 

monteur assembleur 1 0,22 

afficheur 1 0,22 

monteur faux plafond 1 0,22 



 

40 
 

  

employé restauration chambre froide 1 0,22 

boulanger 1 0,22 

employé restauration rapide 1 0,22 

ouvrier de maintenance 1 0,22 

employé sandwicherie 1 0,22 

ouvrier de production  pharmaceutique 1 0,22 

employé courrier 1 0,22 

ouvrière tri de pièce aviation 1 0,22 

employée courrier tri 1 0,22 

peintre btp 1 0,22 

esthéticien 1 0,22 

brocheur plieur livre édition 1 0,22 

vrp 1 0,22 

plâtrier 1 0,22 

administratif 1 0,22 

plongeur cuisine 1 0,22 

agent administratif dhl 1 0,22 

porteur de presse 1 0,22 

femme de chambre superviseur 1 0,22 

cadre direction 1 0,22 

aides de cuisine 1 0,22 

préparateur plateaux repas 1 0,22 

femme de ménage 1 0,22 

pressing 1 0,22 

ajusteur fraiseur outilleur 1 0,22 

réceptionniste marchandise 1 0,22 

femme de ménage domicile 1 0,22 

repasseuse 1 0,22 

animatrice centre loisir 1 0,22 

responsable de magasin 1 0,22 

ascensoriste 1 0,22 

responsable de magasin prêt a porter 1 0,22 
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femme ménage particulier 1 0,22 

restauration collective 1 0,22 

ferrailleur 1 0,22 

cadre direction sante 1 0,22 

assistante dentaire 1 0,22 

secrétaire de direction 1 0,22 

garagiste 1 0,22 

caissier 1 0,22 

agent administratif sécurité 1 0,22 

soudeur btp 1 0,22 

gardien et femme de ménage 1 0,22 

surveillant ordinateur 1 0,22 

gardien immeuble 1 0,22 

technicien de labo 1 0,22 

gardien manutentionnaire 1 0,22 

technicien montage chaine 1 0,22 

gardienne avec gestion poubelle 1 0,22 

téléconseiller 1 0,22 

gardienne sans manu 1 0,22 

tri de courrier 1 0,22 

garnisseur rayon 1 0,22 

vendeur ameublement 1 0,22 

gérante administrative magasin 1 0,22 

vendeur boutique hôtel 1 0,22 

gestionnaire de stock 1 0,22 

vendeur en boulangerie 1 0,22 

guichetier poste 1 0,22 

vendeur restauration dans le train 1 0,22 

agent assurance 1 0,22 

carreleur 1 0,22 

informaticien 1 0,22 

vendeuse ameublement 1 0,22 
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jardinier 1 0,22 

vendeuse chaussure 1 0,22 

laveur parebrise 1 0,22 

vendeuse en charcuterie 1 0,22 

laveur repasseur linge 1 0,22 

vendeuse rayon textile 1 0,22 

auxiliaire de vie 1 0,22 

vente article sport 1 0,22 

maçon boiseur 1 0,22 

magasinier 1 0,22 

femme de chambre 1 0,22 

Tableau 4: Liste des postes de travail 

Dans la distribution en fonction des tableaux de maladies professionnelles, l’analyse des 

dossiers présentés au CRRMP a pu déterminer qu’un Certificat Médical Initial (CMI) de 

déclaration de Maladie Professionnelle a été rédigé dans: 

 297 cas correspondant au tableau 57 dont: 170 cas pour le tableau 57A (37,78%), 47 

cas  pour le tableau 57B (10,44%) et 83 cas pour le tableau  57C (18,44%); 

 150 cas correspondant au tableau 98 (33,33%). 

 

4.1.3. Données médicales  

La distribution des dossiers en fonction de la pathologie a été faite de la manière suivante: 170 

tendinites de la coiffe des rotateurs (37,78%), 44 épicondylites (9,77%), 3 syndromes nerf 

ulnaire (0,67%), 67 syndromes canal carpien (14,89%), 16 tendinites du poignet (3,55%) et 

150 hernies discales (33,33%). 

 

4.2. Réponse du Comité  

 

Après recodage dans le cas des dossiers présentés pour délai de prise en charge ou durée 

d’exposition dépassés, l’imputabilité professionnelle a été établie dans 249 dossiers (50,33%) 

et une réponse négative a été donnée dans 201 dossiers (44,67%).  
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4.3. Variables d’exposition professionnelle  

 

Les variables d’exposition  professionnelle étudiées sont les suivantes, en fonction de la 

matrice:  

 Matrice américaine: la force statique, la force dynamique, l’utilisation de la main, la 

manipulation des objets et la répétitivité. 

 Matrice française: l’effort exigé, le port de charges lourdes et très lourdes, la sollicitation 

du coude, tourner la main comme pour visser ou torde le poignet, la pression au niveau de 

la base de la main, la force de préhension, la posture de l’épaule et la répétitivité. 

 

4.4. Les courbes ROC: étude de la performance d’évaluation des 

expositions par les deux matrices emplois-expositions  

 

4.4.1. Courbes ROC pour les pathologies de l’épaule. Tableau 57A 

Les premières courbes ont été réalisées afin d’évaluer la performance d’évaluation de ces 

matrices emplois-expositions dans les cas des tendinopathies de la coiffe des rotateurs. Elles 

ont été modélisées à partir des 170 dossiers traités dans les séances de CRRMP.  

 

Figure 3: Courbes ROC pour les pathologies de l’épaule. Tableau 57A 
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L’AUC correspondante au modèle est calculée à 0.76 [0.69; 0.84]  donc la performance peut 

être considérée comme acceptable (3 cas sur 4, le résultat de la matrice correspond à la 

réponse du comité). 

Dans l’estimation des variables de la matrice américaine, l’AUC dans la manipulation des 

objets est à  0.70 [0.62; 0 .78]  et l’AUC dans l’utilisation de la main est à 0.72 [0.64; 0.79], 

Dans les deux cas, la performance est considérée comme acceptable. 

En ce qui concerne le calcul des variables de la matrice française, l’AUC pour le port de 

charges très lourdes  est calculée à 0.71 [0.63; 0.79], avec une performance acceptable et 

l’AUC pour la posture de l’épaule est à 0.66 [0.58; 0.75] avec une performance considérée 

faible (inacceptable). 

Odds Ratio Estimates 

Effect Point 

Estimate 

95% Wald 

Confidence Limits 

âge 0.974 0.93 1.019 

sexe 0.458 0.195 1.073 

Manipulation des objets 1.911 1.334 2.738 

Posture de l’épaule 2.037 1.358 3.056 

Tableau 5: Odds Ratio pour les pathologies de l’épaule. Tableau 57A 

 

Dans le cas des tendinopathies de l’épaule, il y a deux variables qui ressortent pertinentes, dont 

celle représentant la posture de l’épaule de manière plus importante avec un Odd Ratio à 2.   

 

4.4.2. Courbes ROC pour les pathologies du coude. Tableau 57B 

 

Les deuxièmes courbes ont été réalisées afin d’évaluer la performance  d’évaluation de ces 

matrices emplois-expositions dans les cas des pathologies du coude : les épicondylites et le 

syndrome du nerf ulnaire. Elles ont  été modélisées à partir des 47 dossiers traités dans les 

séances de CRRMP.  
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Figure 4: Courbes ROC pour les pathologies du coude. Tableau 57B 

Dans le cas des pathologies du coude, l’AUC correspondant au modèle est calculée à 0.84 

[0.71; 0.97] et la performance est considérée excellente.  

Le calcul des AUC des variables de la matrice américaine ont permis de faire une estimation 

dans l’utilisation de la main à 0.79 [0.66; 0.93] et dans la manipulation des objets à 0.70 

[0.55; 0.86. Les deux valeurs montrent une performance acceptable.  

Dans l’estimation des variables de la matrice française, nous avons calculé  l’AUC dans trois 

cas : la répétitivité avec une valeur à 0.83 [0.70; 0.96], considérée comme une excellente 

performance; l’effort avec  une valeur à 0.76 [0.62; 0.90], donc une performance acceptable et 

la sollicitation du coude avec une valeur à 0.81 [0.68; 0.63], considérée comme performance 

également excellente. 

Odds Ratio Estimates 

Effect Point 

Estimate 

95% Wald 

Confidence Limits 

âge 0.966 0.883 1.057 

sexe 0.135 0.02 0.929 

Répétitivité 18.345 2.525 133.297 

Tableau 6: Odds Ratio pour les pathologies du coude. Tableau 57B 
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Le calcul des Odds Ratio pour les pathologies de l’épaule a permis de mettre en évidence la 

répétitivité en tant que variable plus pertinente, avec une valeur  à 18.34.   

4.4.3. Courbes ROC 57C pour les pathologies du poignet. Tableau 57C 

 

Les troisièmes courbes ont été réalisées afin d’évaluer la performance d’évaluation des 

matrices emplois-expositions dans les cas des tendinites de la main. Elles ont été modélisées à 

partir des 83 dossiers traités dans les séances de CRRMP.  

 

Figure 5: Courbes ROC pour les pathologies du poignet. Tableau 57C 

L’AUC correspondante au modèle est estimée à 0.94 [0.90; 0.99] dans les affections de la 

main, avec une performance exceptionnelle cette fois ci.   

En ce qui concerne les variables de la matrice américaine les AUC calculées sont les 

suivantes : pour l’utilisation de la main, une valeur à 0.81  [0.71; 0.90] a été retrouvée, donc 

une excellente performance et pour la manipulation des objets, le résultat est à 0.79 [0.69; 

0.89], avec une performance considérée acceptable.  

Les AUC des variables de la matrice française ont été estimées aux valeurs suivantes: la 

répétitivité à 0.77 [0.65; 0.89], la performance est aussi acceptable;  l’effort à 0.81 [0.7; 0.91]; 

tourner la main comme pour visser ou tordre le poignet avec un résultat à 0.88 [0.81; 0.95]; la 

pression au niveau de la base de la main à 0.88 [0.80; 0.95] et la force de préhension  à 0.83 

[0.73; 0.93], chacune avec des performances  excellentes. 
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Odds Ratio Estimates 

Effect Point 

Estimate 

95% Wald 

Confidence Limits 

âge 0.936 0.863 1.016 

sexe 0.233 0.027 2.035 

Tourner la main/tordre le poignet 20.583 5.538 76.507 

Tableau 7: Odds Ratio pour les pathologies du poignet. Tableau 57C 

L’estimation des Odds Ratio dans les pathologies du poignet a permis de retrouver une 

variable qui ressort de manière plus importante. Celle-ci est tourner la main/tordre le poignet 

avec une valeur  à 20.58. 

4.4.4. Courbes ROC pour les pathologies du rachis. Tableau 98  

Les quatrièmes courbes ont été réalisées afin d’évaluer la performance d’évaluation de ces 

matrices emplois-expositions dans les cas de hernie discale. Elles ont été modélisées à partir 

des 150 dossiers traités aussi dans les séances de CRRMP.  

 

Figure 6: Courbe ROC pour les pathologies du rachis. Tableau 98 

 

Le modèle de l’AUC dans la hernie discale a été calculé à 0.77 [0.70; 0.85] ce qui représente 

une performance acceptable.   
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Dans le cas des variables de la matrice américaine, les AUC sont les suivantes: l’utilisation de 

la main est calculée à 0.68 [0.59; 0.76], avec une performance estimée faible (inacceptable) et 

la manipulation des objets à 0.75 [0.67; 0.83] qui montre une performance considérée donc 

acceptable.  

Concernant les AUC des variables de la matrice française, elles sont estimées de la manière 

suivante: l’effort est à 0.67 [0.58; 0.75], avec une performance faible (inacceptable); le port de 

charges très lourdes est à 0.71 [0.63; 0.79]; le port de charges lourdes à 0.75 [0.67; 0.83], les 

deux dernières représentant une performance acceptable. 

 

Odds Ratio Estimates 

Effect Point 

Estimate 

95% Wald 

Confidence Limits 

âge 1.006 0.962 1.052 

sexe 0.241 0.11 0.529 

Utilisation de la main 2.047 1.049 3.995 

Effort 0.371 0.139 0.985 

Port des charges très 

lourdes 

4.707 1.909 11.611 

Tableau 8: Odds Ratio pour les pathologies du rachis. Tableau 98 

 

En ce qui concerne la hernie discale, les Odds Ratio calculés ont retrouvés 3 variables plus 

pertinentes: l’utilisation de la main à 2, la variable effort à 0.37 et la variable port de charges 

très lourdes à 4.7. 
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V. DISCUSSION 

L’évaluation des expositions professionnelles est primordiale dans la mise en place des 

mesures de préventions et elle à une  grande importance dans la reconnaissance des maladies 

professionnelles. 

Cette enquête est la première qui s’intéresse à développer un outil qui permettrait d’aider de 

prendre une décision plus homogène dans l’établissement de l’imputabilité professionnelle 

dans le cas des troubles musculo-squelettiques, mais également pour le médecin du travail 

d’aider et conseiller son salarié dans les démarches de déclaration de maladie professionnelle.  

5.1. Limites et forces de l’étude 

La première limite est en lien avec le design de l’étude. Il s’agit du déroulement dans le cadre 

d’un seul Comité de Reconnaissance des Maladies Professionnelles, avec un expert unique. 

Cela pourra constituer un biais de sélection. Les dossiers incluent des patients adressés par des 

médecins spécialistes et ils ont été constitués et présentés au CRRMP par le médecin conseil. 

L’origine géographique des patients est variée mais limitée à l’Ile de France. Cependant, le 

nombre des dossiers est important et permet de conclure sur la performance de cette méthode 

d’évaluation des expositions physiques dans les troubles musculo-squelettiques. La 

population inclue dans cette enquête est diversifiée, avec comme nous l’avons montré, la 

présence de nombreuses activités professionnelles représentées. 

Une deuxième limite est l'attribution d'expositions physiques en fonction des titres d'emploi, 

qui peut entraîner une classification erronée de l'exposition; dans ce cas, l’hétérogénéité des 

tâches dans les postes de travail est réduite à un libellé de poste. Il est évident que l’objectif de 

ces outils n’est pas de remplacer l’expertise du professionnel de santé au travail ou les 

modalités déjà existantes de reconnaissance des maladies professionnelles, mais de fournir 

certains éléments permettant à des non-professionnels lors de l’enquête administrative d’avoir 

des repères pour optimiser les avis. 

Une troisième limitation est liée aux caractéristiques des postes et des conditions de travail 

dans les deux pays, qui ne sont pas identiques. Les codes américains ont plus de catégories 

d'emplois que les codes français, et le manque de correspondance exacte entre les systèmes de 

codage peut également conduire à une classification erronée. 
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La matrice américaine est développée pour connaître les exigences physiques des postes de 

travail, notamment pour améliorer la visibilité des demandes des principaux métiers sur le site 

dédié, dans le contexte de l’employeur et des travailleurs disponibles. Cette matrice est déjà 

validée mais n’est absolument pas faite pour le modèle français et nécessite des étapes de 

transcodage entre la PCS (Professions et Catégories Sociales) de 2003 (code Insee), la CITP 

(Classification Internationale Type des Professions) de 1988 et de 2008 et la SOC, qui est la 

classification américaine officielle. Entre un libellé de poste américain et un libellé de poste 

français il y a certainement des conditions de travail qui ne sont pas forcément les mêmes.  

C’est pour cette raison que nous avons essayé de mettre en place une matrice adaptée au 

contexte spécifique de la France. Elle a pour avantage d’être directement disponible en CITP 

et en PCS, sans avoir la nécessité d’effectuer le transcodage.  

Le développement de cette matrice française est en cours. Elle a été constituée par expertise 

de professionnels des conditions de travail (internes en dernières année de médecine du 

travail, dont je fais partie, médecins du travail) et des codes.  Cet outil n’a pas pour l’instant 

la validité et la robustesse démontrée pour être utilisée en tant que telle, mais notre étude de 

croisement avec des données recueillis en CRRMP, fait partie des étapes de validation.  

Une dernière limite repose sur le caractère monocentrique particulier de l’alinéa 3 sur des 

pathologies musculo-squelettiques complexes, puisque les dossiers vus en expertise au 

CRRMP sont ceux pour lesquelles la caisse n’a pas considéré l’imputabilité professionnelle, 

en raison des travaux hors liste limitative, délai de prise en charge dépassé ou durée 

d’exposition dépassée. Des travaux seront nécessaires à plus large échelle au niveau français à 

partir des données de l’alinéa 2 et de l’alinéa 3. 

 

5.2. Résultats principaux 

La réalisation des courbes ROC a permis de calculer les aires sous la courbe, qui ont montré  

la performance des deux matrices emplois-expositions (américaine et française) dans 

l’évaluation des expositions physiques. 

Par ailleurs, l’établissement des modèles logistiques avec sélection automatique des variables 

ont permis de calculer des Odds Ratio et de mettre en évidence les variables pertinentes. 



 

51 
 

  

Les variables décrites dans notre étude sont bien des variables reconnues déjà dans la 

littérature en tant que facteurs d’exposition des TMS.  

Globalement, la performance du modèle est toujours meilleure que la performance de chaque 

variable  d’exposition car le modèle prend en compte toutes les variables étudiées.  

Dans les tendinopathies de la coiffe des rotateurs, les publications de Van Rijn RM et al, 

Sluiter BJ et al, J Bodin et al et Bernard BP, spécifient bien que les facteurs biomécaniques 

associés sont principalement: l’abduction de l’épaule et flexion, soulever les objets lourds, 

effort manuel, mouvements répétitifs, utilisation des outils à main vibrants et exposition 

combinée à ces facteurs.  [6], [8], [15], [54] 

Les résultats de notre étude rejoignent ces publications et montrent une performance 

acceptable des variables de la matrice américaine (manipulation des objets et utilisation de la 

main) comparable avec celle de la matrice française pour le port de charges très lourdes. En 

revanche, pour la posture de l’épaule (contraintes bras  écartés), la performance est considérée 

faible. Parmi les variables les plus associées à la réponse du CRRMP, il n’y a qu’une qui 

ressort de manière plus importante et c’est la sollicitation de l’épaule mais avec un OR à 2.  

La performance modeste des contraintes bras écartés s’explique partiellement par le fait que 

les dossiers inclus sont ceux traités en l’alinéa 3 sur des pathologies complexes et que 

probablement il y a d’autres facteurs associés à l’origine des affections de l’épaule.  

Par ailleurs, les contraintes posturales inconfortables (ex: réalisation de travaux prolongés 

avec les bras au moins à hauteur d’épaule, plus de 2 heures par jour) est extrêmement variable 

au cas par cas.  

Concernant les pathologies du coude (épicondylite, syndrome du nerf ulnaire), les articles 

de Van Rijn RM et al et Herquelot et al, confirment que l’exposition aux gestes répétitifs (plus 

de 4 heures par jour) était un facteur de risque de développer une épicondylite latérale. 

Un facteur de risque combinant l’effort physique important avec des mouvements aux coudes 

ou des torsions aux poignets (plus de 2 heures par jour) était aussi fortement associé à 

l’incidence de cette pathologie. [14], [55] 
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Dans notre enquête, la performance des variables de la matrice américaine est acceptable pour 

la manipulation des objets et l’utilisation de la main. En revanche, pour la matrice française, la 

performance de la répétitivité est excellente et celle de l’effort manuel acceptable. La 

performance du modèle est excellente. 

Ce résultat est confirmé aussi dans le calcul d’Odd Ratio (18.34), ou la répétitivité ressort de 

manière très importante comme la variable plus pertinente, ce qui confirme quasiment 

l’association avec les TMS du coude.  

 

Des résultats aussi satisfaisants nous avons obtenu en ce qui concerne les affections du 

poignet et de la main (le syndrome de canal carpien, les autres tendinites du poignet). 

Les contraintes biomécaniques citées dans les enquêtes épidémiologiques par Van Rijn et al et 

A. Petit et al, sont les suivantes: les mouvements répétés de flexion /extension  du poignet ou 

des doigts, la préhension en pince digitale prolongée, la compression avec le talon de la main, 

l’utilisation des outils vibrants. [13], [56]  

 

La performance du modèle est exceptionnelle dans ces pathologies. La performance 

d’évaluation semble être acceptable et excellente utilisant les variables de la matrice française 

(la répétitivité, l’effort, tourner la main comme pour visser ou tordre le poignet, la pression au 

niveau de la base de la main et la force de préhension) par rapport aux variables de la matrice 

américaine (l’utilisation de la main et la manipulation des objets). 

La variable plus associée à la réponse du comité et tourner la main comme pour visser ou 

tordre le poignet. 

 

Dans le cas de la hernie discale, plusieurs études de spécialité (Kelsey et al, Heliövaara, 

Aptel et Dronsart) précisent que les principaux facteurs de risque physiques dans la 

survenance de cette affection sont le port de charges lourdes, la manutention et les postures 

contraignantes. [57] – [60]  

En revanche, la variable port de charges lourdes est difficilement quantifiable car la masse 

manutentionnée (la notion de «charges lourdes») est significativement différente inter-

individus. 
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Les performances obtenues dans notre enquête pour les variables de la matrice américaine 

(manipulation d’objets et utilisation de la main), ainsi que celles de la matrice française 

(effort, port de charges lourdes et très lourdes) sont faibles et moyennes. La  performance du 

modèle est considérée également comme moyenne.  

Les variables plus pertinentes qui ressortent sont: l’utilisation de la main, l’effort et la variable 

port de charges très lourdes. La dernière est la plus associée à la réponse du comité.  

 

5.3. Rôle du médecin du travail 

En ce qui concerne le rôle du médecin du travail, son activité dans la prévention des TMS est 

très variée. Elle se fait en grande partie clinique à travers les consultations avec ses salariés 

ainsi que dans l’entreprise.  

 

Cet outil permettrait une approche globale utile pour le médecin du travail dans ces actions de: 

- cibler et hiérarchiser les risques d’apparition des TMS, notamment certaines actions en 

fonction du niveau de contraintes générées par des postes de travail ; 

- aider à la mise en place d’actions de prévention adaptée en fonction des caractéristiques 

des expositions biomécaniques repérées; 

- conseiller au mieux leurs travailleurs salariés sur l’opportunité ou non d’une demande de 

maladie professionnelle mais également de l’intérêt de justifier d’éléments d’exposition 

pour appuyer une demande (notamment dans les cas litigieux). 

 

5.4. Perspectives de l’étude 

Cette étude représente un travail préliminaire qui fait partie des étapes de validations d’un 

plus grand projet dit MADE (Matrice Associant Difficulté (physique au travail) et Emploi en 

France).  
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Ce projet a pour but de développer une matrice emplois-expositions française pour les 

contraintes biomécaniques, à partir de données d’une très importante cohorte française des 

travailleurs qui ont estimé leurs expositions spécifiques à plusieurs régions du corps, y 

compris les membres supérieurs et inférieurs, le dos et le cou.  

La matrice a priori testée dans cette enquête sur les données recueillies en CRRMP sera 

croisée finalement avec la matrice à posteriori basée sur les données de la cohorte des 

travailleurs.  

Cette matrice, une fois validée (sous réserve qu’elle le soit dans les étapes ultérieures) sera à 

disposition de l’ensemble des personnes concernées par la prise en charge des TMS. 

 

Effectivement, c’est une méthode d’évaluation des expositions qui dans la pratique courante 

permettrait d’aider l’expert de prendre une décision plus homogène dans la reconnaissance des 

troubles musculo-squelettiques d’origine professionnelle, mais son objectif principal est 

d’aider les différents acteurs de santé au travail de cibler les actions de prévention des TMS en 

entreprise et de guider leur activité sur le terrain.  

 

Même s’il s’agit d’un outil simple, il va permettre de hiérarchiser certaines mesures de 

prévention en fonction du niveau des contraintes générées par les postes de travail.    

 

Au-delà de cela, ce type de matrice peut également être mis à disposition des cliniciens, 

notamment pour améliorer la possibilité de reconnaissance en maladie professionnelle. 
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VI. CONCLUSION 

 

L'évaluation des expositions physiques au poste de travail est un aspect essentiel de la 

recherche sur les troubles musculo-squelettiques liés au travail. Bien que l'utilisation des 

matrices emplois/expositions pour étudier les associations entre ces pathologies et les 

expositions physiques au lieu de travail augmentent, cette utilisation  reste relativement rare, 

le nombre de variables d'exposition étudiées est limité et peu d’études ont examiné leur 

validité. 

Dans cette étude, les  performances des variables d’expositions américaines et françaises 

obtenues sont différentes avec un très bon résultat pour les troubles musculo-squelettiques du 

coude et du  poignet et un moins bon pour les tendinopathies de l’épaule et la hernie discale.   

Ces résultats confirment la possibilité d’utiliser une matrice emplois-expositions comme outil 

d’aide pour l’expert à la décision de reconnaissance en maladie professionnelle, sans bien 

entendu pouvoir le remplacer compte tenu de l’approche par construction imparfaite. 

Cette approche par matrice pourrait surtout être utile au service de Santé au Travail et au 

médecin du travail dans l’amélioration de la prévention des TMS en entreprise, de cibler les 

études de poste et les actions de prévention et dans le support et le conseil de son salarié.  

Dans ce contexte, la place des matrices emplois-expositions dans l’évaluation des expositions 

physiques à l’origine des TMS reste envisageable.  

Ce travail qui s’intègre dans un programme vaste basé sur les matrices emplois-expositions et 

leur utilisation en santé publique montre bien comment ces outils peuvent être utilisés à bon 

escient, tout en faisant attention aux limites nécessaires à connaître et intégrer afin d’évoquer 

des dérives préjudiciables à tous. 
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3. Matrice française 
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Utilisation des matrices emplois-expositions dans la démarche de prévention des 

troubles musculo-squelettiques: étude préliminaire de faisabilité appliquée à 

l’indemnisation 
 

Introduction : Les TMS sont les maladies professionnelles les plus fréquentes au sein des pays 

industrialisés, aux conséquences médicales et sociales importantes. Toutefois, l’évaluation des 

expositions physiques reste encore actuellement longue et difficile, que cela soit sur le terrain comme 

dans le cadre de l’indemnisation en maladie professionnelle  

 

Objectif : Dans ce contexte, nous avons étudié l’intérêt de l’utilisation de deux matrices emplois-

expositions, une matrice américaine validée et une matrice française en cours de constitution  afin 

d’aider les experts dans les démarches d’évaluation des expositions à partir des données d’un Comité 

régional de reconnaissance en maladie professionnelle (CRRMP) 

 

Méthode : Une étude préliminaire de performance diagnostique de ces outils a été réalisée utilisant 

450 dossiers  de TMS traités en alinéa 3 au CRRMP par un des experts pour les tableaux 57A, 57B, 

57C et 98 dans la période 1
er
 avril – 31 décembre 2016, en comparant l’avis du CRRMP (référence) 

aux valeurs numériques (1à 5) fournies par les matrices par « régions » (57A, B, C, et 98). 

 

Résultats : Après réalisation des courbes ROC, les  performances des variables d’exposition sont 

différentes avec un très bon résultat pour les pathologies du coude et poignet ( 57B et C )et  moins 

bon pour l’épaule et le rachis (57A et 98). L’établissement des modèles logistiques descendantes a 

permis de mettre en évidence les variables pertinentes : posture d’épaule pour le 57A, répétitivité 

pour le 57B, tourner la main pour le poignet 57C et port de charges très lourdes pour le 98.  

 

Conclusion : Ces résultats confirment la possibilité d’utiliser une matrice comme outil d’aide à la 

décision dans la reconnaissance en maladie professionnelle, sans bien entendu pouvoir le remplacer 

compte tenu de l’approche par construction imparfaite (un libellé de poste ne résume pas la diversité 

des contraintes d’un poste). Cette approche par matrice pourrait également (et surtout) être utile au 

service de santé au travail à l’amélioration de la prévention en entreprise et à cibler les études de 

poste, les actions de prévention. 

 

 

Mots Clefs : troubles musculo-squelettiques, matrices emplois-expositions,  CRRMP, maladie 

professionnelle,  évaluation des expositions, prévention  
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